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©  Pot  pour  crème  dermique  et  produits  analogues. 
©  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et  produits  analo- 
gues,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  corps  (1)  à  paroi 
latérale  interne  (12,  20),  de  section  cylindrique,  la  partie 
supérieure  du  pot  étant  fermée  par  un  couvercle  (8)  présentant 
au  moins  une  lumière  (10)  et  au  moins  un  bouchon  (11)  pour 
son  obturation  tandis  que  la  partie  intérieure  du  corps  contient 
un  poussoir  (16)  supportant  un  piston  (17)  fermant  une 
chambre  interne  (25)  remplie  de  matière  à  distribuer. 
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Description 

Pot  pour  crème  dermique  et  produits  analogues 

La  présente  invention  concerne  les  pots  distribu- 
teurs  qui  sont  utilisés  dans  de  nombreuses  applica- 
tions  et,  en  particulier,  en  cosmétologie,  pour  5 
contenir  des  crèmes  dermiques. 

Les  pots  les  plus  utilisés  sont  réalisés  en  verre  ou 
en  matière  plastique  et  sont  simplement  fermés  par 
un  capuchon. 

il  résulte  de  cette  construction  que,  pour  disposer  10 
du  contenu  du  pot,  l'utilisateur  est  conduit  à  prendre 
la  crème  avec  ses  doigts,  ce  qui  constitue  un  geste 
peu  élégant  et,  en  outre,  de  la  crème  est  introduite 
sous  les  ongles  et  bien  souvent  sur  le  bord 
supérieur  du  pot  de  sorte  que  la  crème  est  ensuite  15 
progessivement  étalée  sur  la  paroi  latérale  externe 
du  pot  qui  se  trouve  ainsi  souillée. 

Pour  pallier  les  inconvénients  ci-dessus,  la  techni- 
que  antérieure  a  fait  connaître  des  pots  plus 
élaborés  :  20 

Le  brevet  français  1  384  417  a  décrit  un  pot 
comportant  une  coupelle  concave  percée  d'un  trou 
dans  lequel  la  crème  est  progressivement  amenée 
par  déplacement  d'un  piston  ;  cette  réalisation 
n'empêche  pas  que  de  la  crème  puisse  venir  sous  25 
les  ongles  ; 

Le  brevet  français  1  450  164  décrit  un  pot 
constitué  de  deux  éléments  engagés  télescopique- 
ment  l'un  dans  l'autre,  l'élément  supérieur,  de  plus 
petit  diamètre,  comportant  un  bec  distributeur  30 
auquel  la  crème  est  amenée  lors  de  l'enfoncement. 

D'autres  publications  illstrant  l'état  antérieur  de  la 
technique  sont  constituées  par  le  DT  31  00  529,  le 
GM  82  29  975,  le  GM  19  96  629,  le  US  3  760  985  ,  le 
FR-A-2  319  313,  le  GM  70  30  083  et  le  35 
FR-A-2  509  979  qui  concernent  tous  des  méca- 
nismes  distributeurs  de  produits  plus  ou  moins 
crémeux. 

Aucun  des  dispositifs  illustrant  l'état  de  la  techni- 
que  rappelée  ci-dessus  ne  permet  une  fabrication  40 
simple  et  bon  marché  tout  en  réalisant  un  pot 
susceptible  d'être  fermé,  de  manière  étanche,  après 
chaque  usage,  le  pot  formant  en  outre  distributeur 
d'une  quantité  précise  de  crème  et  cela  en  évitant 
que  le  pot  puisse  être  progressivement  souillé  sur  sa  45 
paroi  externe. 

Conformément  à  l'invention,  le  pot  distributeur 
pour  crème  dermique  et  produits  analogues  com- 
porte  un  corps  à  paroi  latérale  interne  de  section 
cylindrique,  la  partie  supérieure  du  pot  étant  fermée  50 
par  un  couvercle  présentant  au  moins  une  lumière  et 
au  moins  un  bouchon  pour  son  obturation  tandis 
que  la  partie  intérieure  du  corps  contient  un 
poussoir  supportant  un  piston  fermant  une  chambre 
interne  remplie  de  matière  à  distribuer.  55 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 
suit. 

Un  mode  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention  est 
représenté,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  au  dessin  60 
annexé. 

La  fig.1  est  une  élévation  latérale  du  pot 
distributeur,  objet  de  l'invention  ; 

La  fig.2  est  une  demi-coupe  élévation  corres- 
pondant  à  Iafig.1  mais  à  plus  grande  échelle. 

Le  pot  comporte  un  corps  1  ,  réalisé  par  exemple 
par  moulage,  qui  est  de  préférence  de  section 
circulaire  et  qui  présente,  avantageusement,  dans  sa 
paroi  latérale  externe,  un  ou  des  évidements  2 
destinés  à  faciliter  sa  préhension  et  son  maintien 
pendant  l'utilisation. 

A  sa  partie  supérieure,  le  corps  1  présente  un 
filetage  3  ou  d'autres  organes  de  retenue  pour  un 
capuchon  4.  Comme  l'illustre  la  fig.2,  le  filetage  3  est 
avantageusement  formé  dans  une  partie  décolletée 
du  corps  1  afin  que  la  paroi  latérale  externe  du 
capuchon  4  soit  alignée  avec  la  paroi  externe  du 
corps  1. 

Au-dessus  du  filetage  3,  le  corps  1  délimite  une 
gorge  5  ou  autre  élément  de  retenue  pour  une 
protubérance  6  que  comporte  un  bord  tombé  7  d'un 
couvercle  8. 

Comme  cela  ressort  de  ce  qui  précède,  le 
couvercle  8  est  verrouillé  au  corps  1  par  enclique- 
tage  de  la  protubérance  6  dans  la  gorge  5. 

D'autres  moyens  de  retenue  connus  dans  la 
technique  peuvent  être  mis  en  oeuvre  sans  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

Le  couvercle  8  présente  avantageusement  une 
lèvre  interne  d'étanchéité  9  destinée  à  prendre  appui 
contre  la  paroi  latérale  interne  du  corps  1.  Le 
couvercle  8  délimite  aussi,  dans  sa  paroi,  au  moins 
une  lumière  10  destinée  à  être  fermée  par  un 
bouchon  11  du  capuchon  4. 

A  sa  partie  inférieure,  le  corps  1  délimite  une  paroi 
cylindrique  12  qui  est  avantageusement  formée  par 
une  jupe  13  pour  délimiter  une  rainure  annulaire  14. 

Un  logement  15  est  de  préférence  prévu  entre  la 
jupe  13  et  le  corps  1  pour  alléger  celui-ci. 

Un  poussoir  cylindrique  16,  dont  le  fond  16a  est  de 
préférence  fermé,  est  engagé  à  l'intérieur  du  corps  1 
et  ce  poussoir  est  muni,  sur  son  dessus,  d'un  piston 
17  reposant  sur  une  collerette  18  formant  butée  du 
poussoir  16. 

Le  piston  17  est  réalisé  en  matière  relativement 
souple,  par  exemple  en  élastomère,  et  il  comporte 
sur  sa  paroi  latérale  des  lèvres  d'étanchéité  19 
prenant  appui  contre  la  paroi  latérale  interne  20  du 
corps  1. 

Lorsque  le  pot  est  rempli,  comme  expliqué  dans 
ce  qui  suit,  les  lèvres  d'étanchéité  19  sont  disposées 
dans  la  rainure  annulaire  14,  délimitée  par  la  partie 
supérieure  de  la  jupe  13  et  la  paroi  latérale  interne  20 
du  corps  1  ,  et  la  collerette  18  est  contre  le  dessus  de 
la  jupe  13. 

Bien  que  cela  ne  soit  pas  nécessaire  dans  tous  les 
cas,  il  est  avantageux  que  la  jupe  13  soit  doublée, 
sur  sa  paroi  interne,  par  une  chemise  21  retenue  par 
un  collet  22  engagé  dans  une  rainure  correspon- 
dante  de  la  jupe  13. 

La  partie  inférieure  de  la  chemise  21  délimite  une 
bague  23  qui  ferme  le  logement  15. 

Pour  faciliter  le  déplacement  du  poussoir  16,  il 
estavantageux  que  celui-ci  forme  des  segments  24 
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prenant  appui  contre  la  chemise  21  ou  directement 
contre  la  jupe  13,  s'il  n'est  pas  prévu  de  chemise  21. 

Comme  cela  ressort  de  ce  qui  précède,  la  forme 
du  corps  1  qui  est  ouvert  à  ses  deux  extrémités  rend 
possible  la  réalisation  facilement  par  moulage  d'une  5 
matière  synthétique,  par  exemple  du  polyéthylène  ;  il 
en  est  de  même  des  autres  pièces  dont  les  formes 
sont  simples  et  appropriées  à  une  fabrication  par 
moulage,  notamment  par  injection. 

Lorsque  toutes  les  pièces  sont  fabriquées,  on  10 
assemble  tout  d'abord  le  piston  17  sur  la  collerette 
18  du  poussoir  16,  ce  qui  est  réalisé  par  simple 
emboîtement.  L'ensemble  poussoir  16  -piston  17 
est  alors  introduit  dans  le  corps  1  depuis  la  partie 
supérieure  de  celui-ci.  15 

Lorsque  la  pièce  prévoit  une  chemise  21,  elle  est 
introduite  à  force  depuis  la  partie  inférieure  du 
corps  1  pour  venir  occuper  la  position  représentée. 

L'ensemble  poussoir  16  -piston  17  est  enfoncé 
jusqu'à  occuper  la  position  dans  laquelle  il  est  20 
représenté  en  trait  plein,  les  lèvres  d'étanchéité  19 
se  trouvant  dans  la  rainure  annulaire  14. 

Le  pot  proprement  dit,  c'est-à-dire  la  chambre  25 
qui  s'étend  au-dessus  du  piston  17,  est  rempli  du 
produit  à  distribuer,  par  exemple  une  crème  dermi-  25 
que. 

On  place  ensuite  le  couvercle  8  dont  la  protubé- 
rence  6  est  encliquetée  dans  la  gorge  5  du  corps  1. 

Finalement,  c'est  la  capuchon  4  qui  est  mis  en 
place  en  le  vissant  sur  le  filetage  3  jusqu'à  ce  que  le  30 
bouchon  11  entre  dans  la  lumière  10  et  l'obture 
complètement. 

Pour  utiliser  le  produit  contenu  dans  la  chambre 
25,  il  suffit  de  retirer  le  capuchon  4  en  le  dévissant, 
puis  d'exercer  une  légère  pression  sur  le  fond  16a  35 
du  poussoir  16  de  sorte  que  le  piston  17  fait  éjecter 
une  certaine  quantité  de  matière  par  la  ou  les 
lumières  10. 

Le  logement  ou  les  évidements  2  que  présente  la 
paroi  latérale  externe  du  corps  1  permettent  de  40 
maintenir  facilement  le  pot  en  le  serrant  par  exemple 
entre  le  pouce  et  l'index  ou  lorsque  le  pot  est  réalisé 
sous  forme  miniaturisée,  en  le  maintenant  seulement 
entre  deux  doigts,  par  exemple  l'index  et  le  majeur 
d'une  même  main  tandis  que  le  pouce  de  cette  45 
même  main  sert  à  actionner  le  poussoir  16. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  repré- 
senté  et  décrit  en  détail  car  diverses  modifications 
peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de  son  cadre. 
En  particulier,  les  segments  24  peuvent  être  rem-  50 
placés  par  un  ou  des  filets  de  vis,  ce  qui  permet 
d'actionner  le  poussoir  16  en  le  faisant  tourner,  en 
agissant  par  exemple  sur  une  empreinte  que  peut 
présenter  son  fond. 

Revendications 

1.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et  60 
produits  analogues,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  corps  1  à  paroi  latérale  interne  (12, 
20),  de  section  cylindrique,  la  partie  supérieure 
du  pot  étant  fermée  par  un  couvercle  (8) 
présentant  au  moins  une  lumière  (10)  et  au  65 

moins  un  bouchon  (11)  pour  son  obturation 
tandis  que  la  partie  intérieure  du  corps  contient 
un  poussoir  (16)  supportant  un  piston  (17) 
fermant  une  chambre  interne  (25)  remplie  de 
matière  à  distribuer. 

2.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  délimite 
intérieurement  une  jupe  (13)  formant  à  sa  partie 
haute,  avec  la  paroi  interne  (20),  une  rainure 
(14)  pour  le  logement  de  lèvres  d'étanchéité 
(19)  du  piston  (17). 

3.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractrisé  en  ce  que  la  paroi 
interne  de  la  jupe  (13)  est  doublée  par  une 
chemise  (21)  formant  guide  pour  le  poussoir 
(16). 

4.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  poussoir 
(16)  forme,  à  sa  partie  supérieure,  une  colle- 
rette(18)  pour  l'emboîtement  du  piston  (17) 
réalisé  en  matière  souple,  notamment  en  élas- 
tomère. 

5.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1) 
est  ouvert  à  ses  deux  extrémités  et  fermé  à  sa 
partie  haute  par  un  couvercle  (8)  fixé  au  corps 
(1)  par  encliquetage  ou  autre  moyen  analogue. 

6.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1) 
délimite  un  décolletage  pour  recevoir  le  bord 
tombé  (7)  du  couvercle  (8). 

7.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
supérieure  du  corps  (1)  présente  un  filetage  (3) 
ou  autre  moyen  de  retenue  du  bord  latéral  d'un 
capuchon  (4). 

8.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  filetage  (3) 
est  formé  à  partir  d'un  décolletage  du  corps  (1) 
et  de  manière  à  ce  que  la  paroi  externe  du  bord 
tombé  (7)  du  capuchon  (4)  soit  alignée  avec  la 
paroi  latérale  externe  du  corps  (1). 

9.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  par  au  moins  un 
évidement  (2)  pratiqué  dans  la  paroi  latérale 
externe  du  corps  (1). 

10.  Pot  distributeur  pour  crème  dermique  et 
produits  analogues  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  par  des  segments  (24) 
ou  autres  éléments  de  guidage  tels  que  des 
filets  de  vis  formés  à  l'extérieur  du  poussoir 
(16). 
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